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L’évaluation initiale de conduite est la première étape de votre permis de conduire. Ce premier test en ligne a 

plusieurs objectifs, notamment celui d’adapter votre formation à vos besoins. Découvrons en détail à quoi sert 

l’évaluation initiale de conduite. 

 

L'EVALUATION INITIALE EST OBLIGATOIRE 

Pour pouvoir commencer la conduite, vous devez obligatoirement réaliser l’évaluation initiale de conduite avec 
votre auto-école. Elle concerne toutes les personnes souhaitant s’inscrire à la formation du permis de conduire. 
L’article R245-2 du code de la route oblige les auto-écoles à réaliser cette première évaluation pour vous donner 
une estimation des heures de conduite à effectuer. 

Grâce à cette évaluation, nous pouvons déterminer votre niveau de connaissance de la conduite et ainsi vous 
proposer un accompagnement personnalisé. Elle permet également de faire une estimation des heures de 
conduite dont vous aurez besoin. 

Bien-sûr, cette évaluation initiale n’est pas définitive. Les auto-écoles City’Zen s’adaptent à votre parcours pour 
vous proposer une continuité de formation et un accompagnement optimal.  

 

DEROULE DE L'EVALUATION INITIALE 
 

Cette première étape peut être passée en agence City’Zen ou directement en 
ligne sur notre site internet. L’évaluation initiale de conduite est gratuite et 
vous permet de connaître rapidement votre niveau de départ. 

Après vous être inscrit à l’évaluation initiale en ligne, vous recevez vos 
identifiants par mail pour accéder à cette première étape. 

Ensuite, vous pouvez accéder au campus City’Zen où vous passez votre évaluation. 50 questions vont vous être 
posées afin de déterminer votre niveau de connaissance dans le domaine de la conduite. 

Plusieurs notions en lien avec la conduite seront survolées comme celles du code de la route et de la sécurité 
routière : 

 Renseignements d’ordre général 
 Expérience de la conduite 
 Connaissance du véhicule 
 Attitude à l’égard de la conduite 
 Habiletés, compréhension et mémoire 
 Perception 

Le fonctionnement de ces questions est semblable à celui du code de la route. 

 

https://www.city-zen.info/formations/code/code-de-la-route/
https://www.securite-routiere.gouv.fr/
https://www.securite-routiere.gouv.fr/


RESULTAT DE VOTRE EVALUATION INITIALE 

Une fois que vous avez terminé l’évaluation initiale, vous avez un 
score qui va servir à votre auto-école. En effet, il permet d’avoir 
un aperçu de votre niveau de connaissance en matière de 
conduite. Par la suite, nous estimerons le nombre d’heures dont 
vous aurez besoin.  

Attention pas d’affolement, le nombre d’heures indiqué par votre 
auto-école n’est pas définitif et sera certainement ajusté en 
fonction de votre progression. 

Les résultats de ce test sont liés à votre espace personnel ce qui permet à votre auto-école City’Zen d’avoir 
directement votre résultat pour vos premières heures de conduite. 

 


